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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 
 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : AMACAST 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Agent de grenaillage en acier inoxydable 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 

Fournisseur 

Ervin Germany GmbH 

Headquarters Europe 

Rudower Chaussee 48 

D - 12489 Berlin - Allemagne 

T +49 30/67 80 49 4-0 - F 49 30/67 80 49 4-29 

http://www.ervin.eu 

Service chargé des renseignements 

Quality Assurance Department 

(Mo-Do: 8:00 - 16:00, Fr: 08:00 - 13:00) 

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Numéro d'urgence : +49 30/67 80 49 4-0 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Sensibilisation de la peau Non classé    Voir la section 11 

Cancérogénicité, Catégorie 2 H351    

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, 
Catégorie 2 

H373    

Texte intégral des mentions H : voir section 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d'hygiène industrielle. 

2.2. Éléments d’étiquetage 
 

Suivant les Règlement (CE) No 1272/2008 annexe I, sous-section 1.3.4 [les métaux sous forme massive, les alliages, les mélanges contenant des 

polymères et les mélanges contenant des élastomères] le produit ne comporte pas de mention obligatoire. 

2.3. Autres dangers 
 

PBT : Non applicable.  

vPvB : Non applicable.  

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 
 

Non applicable 

3.2. Mélanges 
 
 
 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Chrome 
Substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 7440-47-3 
(N° CE) 231-157-5 

<20 Non classé 

Nickel 
(Note S)(Note 7) 

(N° CAS) 7440-02-0 
(N° CE) 231-111-4 
(N° Index) 028-002-00-7 

<10 Carc. 2, H351 
STOT RE 1, H372 
Skin Sens. 1, H317 

Silicium (Si) 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 7440-21-3 
(N° CE) 231-130-8 

<3 Non classé 

http://www.ervin.eu/
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Manganèse 
Substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (FR) 

(N° CAS) 7439-96-5 
(N° CE) 231-105-1 

<2 Non classé 

 

 
 

 
 

Note 7 : Les alliages contenant du nickel sont classés comme sensibilisants cutanés dès lors qu'est dépassé le taux de libération de 0,5 μg 
Ni/cm2/semaine, mesuré par la méthode d'essai de référence répondant à la norme européenne EN 1811. 

Note S: Pour cette substance, l'étiquette visée à l'article 17 peut, dans certains cas, ne pas être requise (voir section 1.3 de l'annexe I) (tableau 3). 

Texte complet des phrases H: voir section 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 
 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Si l'irritation de la peau persiste, consulter un 
médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer soigneusement et abondamment à l'eau, y compris sous les paupières. Consulter 
un ophtalmologue si l'irritation persiste. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Faire boire beaucoup d'eau. Appeler un centre antipoison ou un médecin 
en cas de malaise. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 
 

Moyens d'extinction appropriés : Poudre sèche. Sable. Dioxyde de carbone. 

Agents d'extinction non appropriés : Jet d'eau bâton. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 
 

Instructions de lutte contre l'incendie : Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés conformément 
à la réglementation locale en vigueur. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Mesures générales : Eviter toute formation de poussière. Formation de dépôts glissants en présence d'eau. Le 

port d'un appareil respiratoire est requis en cas d'exposition aux poussières. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 
reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
 

Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
 

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 
 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
 

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. Pour plus d'informations, se reporter à la section 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
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Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Pas de précautions spéciales requises. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
 

Conditions de stockage : Pas de recommandations spéciales. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 
 

Chrome (7440-47-3) 

UE Nom local Chromium metal 

UE IOELV TWA (mg/m³) 2 mg/m³ 

UE Notes (Chromium, anorg. CrII and CrIII compounds, unsoluble) 

UE Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2006/15/EC 

France Nom local Chrome (métal), composés de chrome inorganiques (II) 
et composés de chrome inorganiques (insolubles) (III) 

France VME (mg/m³) 2 mg/m³ 

France Note (FR) Valeurs règlementaires indicatives 

France France - BLV 0,01 mg/g créatinine Parameter: Total Chromium - 
Medium: urine - Sampling time: augmented during shift 
(Background noise on non-exposed subjects (soluble 
aerosol)) 
0,03 mg/g créatinine (Medium: urine - Time: end of shift 
at end of workweek - Parameter: Total Chromium 
(Background noise on non-exposed subjects (soluble 
aerosol)) 

France Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 
2016) 

 

Nickel (7440-02-0) 

UE Nom local Nickel metal 

UE IOELV TWA (mg/m³) 0,005 mg/m³ (respirable fraction) 
0,01 mg/m³ (inhalable fraction) 

UE Notes (Year of adoption 2011) 

UE Référence réglementaire SCOEL Recommendations 

France Nom local Nickel (métal) 

France VME (mg/m³) 1 mg/m³ 

France Note (FR) Valeurs recommandées/admises; substance classée 
cancérogène de catégorie 2 

France Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 
2016) 

 

Silicium (Si) (7440-21-3) 

France Nom local Silicium 

France VME (mg/m³) 10 mg/m³ 

France Note (FR) Valeurs recommandées/admises 

France Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 
2016) 

 

Manganèse (7439-96-5) 

UE Nom local Manganese 
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Manganèse (7439-96-5) 

UE IOELV TWA (mg/m³) 0,2 mg/m³ (inhalable fraction) 
0,05 mg/m³ (respirable fraction) 

UE Notes (Year of adoption 2011) 

UE Référence réglementaire SCOEL Recommendations 

France VME (mg/m³) 1 mg/m³ (fume) 
 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 
 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
 
  

Protection des mains: 

Veuillez observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fabricant. Choisir la matière des 
gants de protection en tenant compte du temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la dégradation. Renseignez-vous chez le fabricant 
sur le temps de perméation exact du matériau du gant et respectez les indications données 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) pénétration Norme 

des gants de 
protection 

cuir    EN 374-3 

 

Protection oculaire: 

Lunettes bien ajustables 
 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
  

Protection des voies respiratoires: 

Type de filtre. P2 
 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

  

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
 

État physique : Solide 

Couleur : gris foncé 

Odeur : inodore 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : 1371 - 1483 °C 

Point de congélation : Non applicable 

Point d'ébullition : 2850 - 3150 °C 

Point d'éclair : Non applicable 

Température d'auto-inflammation : Non auto-inflammable 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable. 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Masse volumique : > 7,6 g/cm³ 

Solubilité : insoluble dans l'eau. 

Log Pow : Aucune donnée disponible 
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Viscosité, cinématique : Non applicable 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Le produit n'est pas explosif. 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Non applicable 
 

9.2. Autres informations 
 

Teneur en COV : 0 % 

Teneur en corps solides : 100% 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 
 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 
 

10.2. Stabilité chimique 
 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 
 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir section 7). 
 

10.5. Matières incompatibles 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé 
 

Manganèse (7439-96-5) 

DL50 orale rat 9 g/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Indications complémentaires : Contrôle du taux d''émission  en nickel conformément à la norme DIN EN 1811:2012-10, 
réf. échantillon 2016-00916, < 0,1 μg par cm2 et semaine 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Susceptible de provoquer le cancer. 
 

 

Chrome (7440-47-3) 

Groupe IARC 3 - Inclassable 
 

Nickel (7440-02-0) 

Groupe IARC 2B - Peut-être cancérogène pour l'homme 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée. 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 
 

Ecologie - général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 
provoque pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 
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Toxicité aquatique aiguë : Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Non classé 
 

Nickel (7440-02-0) 

CL50 poissons 2 1,3 mg/l (Temps d'exposition: 96 h - Espèce: Cyprinus carpio [semi-statique]) 

CE50 Daphnie 1 > 100 mg/l (Temps d'exposition: 48 h - Espèce: Daphnia magna) 

CE50 Daphnie 2 1 mg/l (Temps d'exposition: 48 h - Espèce: Daphnia magna [statique]) 

EC50 72h algae 1 0,18 mg/l (Pseudokirchneriella subcapitata) 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.4. Mobilité dans le sol 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.6. Autres effets néfastes 
 

Indications complémentaires : Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, 
les eaux ou les canalisations 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 12 01 16* - déchets de grenaillage contenant des substances dangereuses 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 
 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

Transport maritime 

Non applicable 

Transport aérien 

Non applicable 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

Transport ferroviaire 

Non applicable 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 
 



AMACAST 
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 
N° FDS: 12493-0001  
  

 

Date d'impression: 07/09/2018 FR - fr 7/8 
 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

  

Teneur en COV : 0 % 

Directive 2012/18/EU (SEVESO III) 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

Toutes les rubriques ont été modifiées par rapport à la version précédente. 
 

Abréviations et acronymes: 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 
intérieures 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

DOT Département des transports 

TDG Transport des marchandises dangereuses (TMD) 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH 
No 1907/2006 

GHS Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

CAS Numéro CAS (Chemical Abstracts Service) 

IBC-Code Prestations de sécurité internationale pour le transport de produits chimiques dangereux et de liquides 
nocives en vrac dans le maritime 

ATE Estimation de la toxicité aiguë 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

BCF Facteur de bioconcentration 

MARPOL 73/78 MARPOL 73/78: La Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

ADG Transport de produits dangereux australiens 
 

Autres informations : Les indications des sections 4-8 et 10-12, ne s'appliquent pas lors de l`utilisation et de l'emploi régulier du 
produit (voir renseignement sur l'utilisation), mais lors de la libération de quantités majeures en cas 
d'accidents ou d'irrégularités. Ces renseignements ne décrivent que les exigences de sécurité du 
produit/des produits et s'appuient sur l'état actuel de nos connaissances. Veuillez s'il vous plaît prendre en 
compte les conditions de livraison de la/des feuille/s d'instructions correspondantes. Ils ne représentent 
pas de garantie de propriété du produit/des produits décrit/s au sens des règlements de garantie légaux. 
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 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Carc. 2 Cancérogénicité, Catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 

Skin Sens. Not classified Sensibilisation de la peau Non classé 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 1 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 2 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H351 Susceptible de provoquer le cancer. 

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée. 

 
 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:  

Skin Sens. Not classified  Méthode de calcul 

Carc. 2 H351 Méthode de calcul 

STOT RE 2 H373 Méthode de calcul 
 

 

 

 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 


